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Contexte

� Demandes répétées des citoyens :
améliorer la sécurité dans les rues de LaSalle, 
particulièrement les rues résidentielles.

� Souci du conseil municipal de répondre 
aux attentes des citoyens



Objectifs

• Vérifier si la vitesse excessive est une réalité ou une 
simple perception des citoyens.

• Identifier les secteurs problématiques.

• Trouver des solutions aux problèmes de vitesse ou de 
perception.

• Élaborer des recommandations visant à :

1- faire respecter la vitesse / modifier la perception
2- responsabiliser les citoyens



Équipe d’intervenants

� Création d’un Groupe d’étude et de réflexion
sur la circulation automobile

� Élus
� Fonctionnaires municipaux

(services techniques, communications)
� Policiers
� Chargée de projet



Analyse du problème de 
vitesse

� Brosser un portrait juste de la circulation 
à LaSalle

� Moyens retenus :
création de trois grands outils

� Carte des zones
� Comptages
� Analyse des intersections



Constats

� Problème de la vitesse est réel

� Zones de 30 km/h problématiques :                  
parcs et écoles

� Nécessité d’une intervention rapide dans 
les deux zones



Phase I : 2001, 2002 et 2003

Mesures d’apaisement initiales 
dans les zones de 30 km/h :

1. diffusion d’information et de sensibilisation
2. marquage et signalisation
3. présence accrue des forces policières 



1. Campagne d’information 
et de sensibilisation

� Plan de communication pour sensibiliser les 
citoyens

� Associer partenaires comme agents 
multiplicateurs

� Obtenir l’adhésion des riverains
� Employés : comportements sécuritaires et bon 

exemple
� Informer les citoyens des changements de 

signalisation ou marquage



2. Signalisation

� Marquage de la chaussée : 
zone de parc (ou d’école)
30 km/h

� Installation de panneaux de signalisation avancée 
annonçant un parc (surdimensionnés et de couleur 
chartreuse) 

� Installation de panneaux «30 km/h»
� Installation de panneaux 4 pi X 8 pi sur les clôtures 

ceinturant les parcs avec message 
de la campagne



3. Participation policière

� Augmentation des heures de surveillance et des 
interventions policières

� Ressources opérationnelles additionnelles 
consacrées à la sécurité routière

� Ressource administrative au SPVM : compilation 
des accidents, mise à jour des cartes, etc.

� Développement d’un mécanisme de coordination 
entre intervenants policiers et municipaux



Bilans annuels

� Comptages
� Nombre de constats d’infraction
� Sondages



Phase II : 2003 – 2004

Constats :
� Amélioration de la situation
� Pertinence de poursuivre la stratégie initiale
� Nécessité d’expérimenter l’ajout d’obstacles 

physiques



Aménagements physiques 
envisagés

� Stries dans la chaussée
� Installation de signalisation additionnelle
� Changement de la configuration de la route :

� bollards
� marquage

� dos d’âne
� chicanes
� îlot restrictif
� terre-plein
� rue plus étroite, etc.



Critères d’évaluation

� Avantages
� Inconvénients
� Coût
� Efficacité
� Facilité d’entretien
� Impact sur les riverains et les usagers
� Utilisation en hiver, etc.



Projet pilote 2003 : dos d’âne

� Option retenue : dos d’âne allongés
longueur : 4 mètres (12 pi)
hauteur variable : 10 à 15 cm (4 à 6 po)

� 3 sites témoins



2003

� Sondage préinstallation : ouverture des 
citoyens

� Installation de dos d’âne
� Comptages : résultats positifs 

(ex : moy. de 43 km/h avant, moy. 29 km/h 
après)

� Sondages postinstallation : 
satisfaction des citoyens



2004

� Soirées de consultation (avril)
� Installation de dos d’âne modifiés (abaissés)
� Ajout de bollards
� Amélioration de la signalisation



Phase III : 2005 – 2006

Constats :
� Résultats concluants dans les zones 30 km/h
� Citoyens demandent des mesures d’apaisement 

dans les autres rues

Actions :
� Maintien des acquis avec poursuite outils 2001 – 2005
� Résolution du conseil pour modifier la vitesse 

à 40 km/h dans toutes les rues résidentielles



Projet 2007

40 km/h dans toutes les rues résidentielles
� Information
� Signalisation
� Implantation
� Évaluation



Perspectives futures du 
comité

� Mettre à jour la banque de données
� Suivre l’implantation de la limite de 40 km/h
� S’attaquer au problème des accidents aux 

intersections ciblées
� Suivre le projet d’aménagement de double carrefour 

giratoire, initié en 2005, pour solutionner le goulot 
Lachine-LaSalle



La «démarche laSalloise»

� Approche crédible :
comité formé d’élus et de tous les intervenants-clés

� Approche multifactorielle :
Communication – éducation – aménagement –

intervention policière

� Approche systémique :
suivi serré et 7 ans de rencontres régulières
(moyenne de 4 ou 5 rencontres/année)

� Approche scientifique :
validation constante par des outils de mesure pour aller 
au-delà des perceptions



Conclusion

Les nombreux succès remportés en matière 
d’apaisement de la circulation ont permis à
tous les élus de l’arrondissement de cheminer 
et les ont convaincus de la crédibilité du 
comité, du bien-fondé de sa démarche et de la 
portée de ses actions.



Outils de communication



Panneau de rue, 4’ X 8’, à l’approche de chaque zone scolaire



Panneau de rue, 4’ X 8’, à l’approche de chaque zone de parc



Panneaux de rue, 
8’ X 8’, en période 
d’opération radar



Constats de 
courtoisie remis 
les premiers 
jours de chaque 
campagne.



Publicité de 
sensibilisation dans 
l’hebdo local.



Page annonce 
dans l’hebdo local, 
campagne 
«zone scolaire»



Page annonce 
dans l’hebdo local, 
campagne 
«zone de parc»



Couverture de la 
campagne «zone 
de parc» à la Une 
de l’hebdo local.



Couverture du bilan 
de fin de campagne 
à la Une de l’hebdo 
local.









Questions


